
DECRET N° 2012-1153 DU 19 DECEMBRE 2012 FIXANT
LA COMPOSITION NUMERIQUE DES CONSEILS
REGIONAUX ET DES BUREAUX DESDITS CONSEILS

Article 1 : En application des dispositions de l’article 149 et 153 de la
loi n° 2012-1128 du 13 décembre 2012 portant organisation des collec-
tivités territoriales, la composition numérique des Conseils Régionaux
et des Bureaux desdits Conseils est fixée conformément à l’annexe au
présent décret.

Article 2 : Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel de la République de Côte d’Ivoire.
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